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Vaccination des enseignants contre la covid-19
Question écrite n° 39086

Texte de la question

Mme Valérie Gomez-Bassac attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le sort du corps
enseignant dans le cadre de la stratégie vaccinale. Si la vaccination est désormais ouverte à toute personne à
partir de 55 ans, elle demeure très difficile d'accès pour un certain nombre d'enseignants qui travaillent dans des
conditions à risque. Il est vrai que, pour être vacciné, il faut être en mesure d'affirmer ne pas avoir été en contact
avec un cas positif à la covid-19 depuis 7 jours, ce qui est bien entendu chose impossible pour un enseignant
travaillant face à un public non masqué, d'autant plus que les parents ne signalent pas systématiquement les
cas contact chez leurs enfants. Ainsi, alors qu'une personne de plus de 55 ans exerçant sa profession en
télétravail - sans aucun risque de contamination - peut se faire vacciner sans problème, un enseignant du même
âge, exposé à des risques de contamination potentiels et devant exercer en présentiel, n'a pas la même
opportunité. Par conséquent, elle souhaite connaître quels dispositifs compte prendre le Gouvernement
demande afin de prioriser le corps enseignant dans l'accès à la vaccination, dans le cadre de la protection de
ces fonctionnaires qui bravent avec courage cette période si particulière mais aussi pour la sécurité des enfants.

Texte de la réponse

Depuis le 17 avril 2021, les professionnels prioritaires du secteur public de plus de 55 ans bénéficient de
créneaux dédiés pour accéder à la vaccination. À ce titre, les professeurs des écoles, collèges, lycées, les
agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, les agents au contact des élèves en école, collège et
lycée ainsi que les accompagnants des élèves en situation de handicap peuvent se faire vacciner. Après avoir
été élargi le 10 mai aux professionnels précités de 50 ans et plus, l'accès à ces créneaux dédiés leur a été
ouvert sans condition d'âge le 24 mai 2021.
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